
Les fiches pratiques de l’IFETS

Le transport routier de marchandises apparaît comme 
un des secteurs d’activités ou le taux d’accidents reste 
important.
Ainsi aux conséquences habituelles des accidents de trans-
port, peuvent venir s’ajouter des effets immédiats et des 
conséquences graves pour la santé, la sécurité et l’environ-
nement.

- Incendie
- Explosion
- Déversement
- Pollutions des eaux et du sol
- Propagation de nuages toxiques.

C’est pourquoi le Transport de Matières Dangereuses (TMD) 
est régi par la réglementation ADR pour le transport rou-
tier, le  RID pour le ferroviaire, l’ADNR pour le fluvial et le 
IATA pour l’aérien.

ADR
Le transport de matières dangereuses est soumis, à tra-
vers le monde, à des réglementations clairement définies,  
issues de recommandations de l’ONU. Pour l’Europe c’est 
donc l’ADR « Accord européen relatif au transport interna-
tional des marchandises Dangereuses par Route » qui régit 
le transport sécurisé des marchandises dangereuses. Cha-
que pays membre de cet accord en assure le contrôle sur 
son territoire selon sa propre législation. Sur le territoire 
français, l’ADR est complété par un arrêté, du 1er juin 2007 
appelé « Arrêté ADR ».

Le Transport de Matières Dangereuses ne concerne pas que 
les produits hautement toxiques, explosifs ou polluants.  
Il concerne également tous les produits dont vous avez ré-
gulièrement besoin comme les carburants, le gaz (solides 
ou liquides), mais également l’ensemble des produits pré-
sentant des risques pour la population et pour l’environne-
ment.

Définition d’une matière dangereuse
C’est une matière susceptible d’entraîner des conséquences 
graves pour la population, les biens et/ou l’environnement 
en fonction de ses propriétés chimiques et/ou physiques 
ou par la nature des réactions qu’elle peut engendrer. Les 
déchets sont également des matières dangereuses.
Les marchandises dangereuses sont identifiées en fonction 
de leur classe de danger ainsi que de leur numéro d’identi-
fication ONU (ou n° UN) qui est propre à chaque matière.

Définition du numéro ONU
C’est un numéro à 4 chiffres (ex : 1203 = essence) établi 
par les experts de l’ONU. Ce numéro ONU appelé également 
Code Matière doit être clairement affiché sur le véhicule de 
transport et sur l’emballage du produit.
Les matières dangereuses sont regroupées dans l’ADR, 
dans un tableau qui est le tableau A classées par n° ONU 
croissant. Il recense les contraintes réglementaires liées au 
transport.
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Classification des matières dangereuses

Classe Définitions Exemples Risque Principal Etiquette de Danger

1 Matières et objet explosibles Explosif, dynamite Explosion  

2.1 Gaz inflammable Butane Propane Explosion  

2.2 Gaz non inflammable Azote, CO2 Etat gazeux  



Chaque produit fabriquŽ poss•de sa propre identiÞca-
tion,  et ses propres codes de dangers pour la santŽ pu-
blique, environnementale et transport. Ces dangers sont 
clairement identiÞŽs dans les  Fiches de DonnŽes SŽcu-
ritŽ (FDS).

Les Fiches de Données Sécurité 

Tout responsable de la mise sur le marché de substances ou 
préparations dangereuses, à l’intérieur de la Communauté, 
doit fournir à l’utilisateur professionnel une fiche de don-
nées sécurité. C’est la directive dite 1999/45/CE « toutes 
préparations », prise en compte dans la directive 67/548/
CEE des substances dangereuses.
Les informations relatives au transport et l’étiquetage de 
ces matières, sont stipulées au chapitre 14 de la FDS, dont 
le numéro ONU.

Afin de prévenir les accidents impliquant des marchandises 
dangereuses, le règlement ADR impose en plus de l’affichage 
du risque des prescriptions particulières :

Les documents de transport

Tout transport de marchandises dangereuses doit être ac-
compagné d’un document de transport, appelé Déclaration 
de transport de matières dangereuses, établi sur la base 
d’un écrit remis par l’expéditeur, il n’existe pas de modèle 
imposé. Ce document, rédigé en français, en anglais ou en 
allemand comporte :

- la désignation de la marchandise, sa classe, son nu-
méro ONU.

- le nombre et la description des colis.
- la masse brute ainsi que la masse nette des colis.
- le nom et l’adresse de l’expéditeur.
- le nom et l’adresse du destinataire.
- l’affirmation par le chargeur que le produit est auto-

risé au transport.
- l’affirmation que les produits sont bien emballés et 

étiquetés.

Classe Définitions Exemples Risque Principal Etiquette de Danger

3 Liquides inflammables Essence, Gasoil, solvant Inflammabilité  

4.1 Solides inflammables Soufre

Inflammabilité4.2 Matières spontanément in-
flammables

Phosphore fondu  

4.3 Matières qui au contact de 
l’eau dégagent des gaz in-
flammables

Sodium, Calcium  

5.1 Matières comburantes Engrais au nitrate d’ammonium Inflammabilité

5.2 Peroxydes organiques  

6.1 Matières toxiques Nitrobenzène, pesticides

6.2 Matières infectieuses Déchets hospitaliers Toxicité  

7 Matières radioactives Uranium Radioactivité  

8 Matières corrosives Soude caustique, acide sulfurique Corrosivité  

9 Matières et objets dangereux 
divers

Bitumes, amiante Toxicité, Température élevée  
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Le th•me Ç le transport de mati•res dangereuses et le conseiller ˆ la sŽcuritŽ È fait lÕobjet dÕun stage de formation assurŽ par lÕ IFETS.
Demande de renseignements : 01 48 72 15 05 - email : ifets@wanadoo.fr

Dans le cas dÕun transport de dŽchets, il sera nŽcessaire 
dÕajouter ˆ cette liste :
- Un bordereau de suivi de dŽchet (BSDD) formulaire Cerfa 
12571*01 (dŽcret 2002-540 du 18 avril 2002).
- Le rŽcŽpissŽ de dŽclaration pour lÕexercice de lÕactivitŽ du 
transport par route de dŽchets, (dŽcret 98-679 du 30 juillet 
1998).

Faute de dŽclaration au transporteur de la nature dange-
reuse des marchandises ˆ transporter, lÕexpŽditeur risque,

- Des sanctions pŽnales
- LÕannulation du contrat de transport pour vice du 

consentement
La  responsabilitŽ civile de tous les dommages pouvant rŽ-
sulter du caract•re dangereux de la marchandise.

Protocole de sécurité 
pour le chargement et déchargement

Certains  accidents surviennent Žgalement lors de lÕarr•t ou 
au cours dÕopŽrations de chargement et de dŽchargement 
sur les sites dÕaccueil.

Un arr•tŽ du 16/04/1996 rend donc obligatoire lÕŽtablis-
sement dÕun protocole de chargement/dŽchargement des 
mati•res dangereuses dans votre Žtablissement.
Ce protocole, Žtabli prŽalablement ˆ la rŽalisation de lÕopŽ-
ration, doit •tre signŽ par les deux parties. 
Il comporte des informations sur :
- lÕentreprise dÕaccueil (modalitŽs dÕacc•s, de stationne-
ment, mode opŽratoire, engins utilisŽs, moyen de secours).
- le transporteur (nature de la marchandise, engins utili-
sŽs, r•gles de transport). Il est donc ˆ adapter ˆ chaque 
situation.
En application des principes gŽnŽraux de prŽvention, ce do-
cument est mis ˆ disposition des chauffeurs. 
LÕabsence dÕun tel document en cas dÕaccident ou non, est 
passible de sanctions pŽnales.

Le protocole de sŽcuritŽ ne se substitue pas aux disposi-
tions spŽciÞques qui sÕappliquent au transport de mati•res 
dangereuses (ex : obligation dÕavoir un conseiller ˆ la sŽ-
curitŽ pour le chargement et le dŽchargement de mati•res 
dangereuses).

Pour les opŽrations de chargement et de dŽchargement de 
mati•res dangereuses, il appartient ˆ lÕexpŽditeur, au char-
geur, ou au responsable de lÕŽtablissement o• sÕeffectue le 
chargement ou le remplissage de :

- CertiÞer •tre en conformitŽ avec la rŽglementation.
- IdentiÞer et classer la marchandise.
- Interdire le chargement en commun lorsque les mati•-

res ne sont pas compatibles.
- Etablir le document de transport.
- Etablir les consignes de sŽcuritŽ.
- VŽriÞer la conformitŽ du transporteur au vu de la rŽ-

glementation.

ConformitŽ du transport

- Conducteur titulaire du certiÞcat de formation 
- MatŽriel de sŽcuritŽ  (extincteurs, cales, premi•re in-

tervention)
- CertiÞcat dÕagrŽment 
- Placardage Žtiquetage du vŽhicule conformŽment ˆ la 

rŽglementation
- Transport dÕexplosif, accompagnement du chauffeur par 

un convoyeur.

Conseiller à la sécurité
pour le transport de matières dangereuses

Depuis le 1er janvier 2001, lÕarr•tŽ du 17/12/98 a rendu 
obligatoire la prŽsence dÕun conseiller ˆ la sŽcuritŽ, dans 
les entreprises effectuant des opŽrations liŽes au transport 
de marchandises dangereuses.
Toute entreprise qui proc•de, au transport de mati•res dan-
gereuses par route, rail, ou par voie navigable, toute entre-
prise qui proc•de ˆ des opŽrations dÕemballage, de char-
gement ou dŽchargement, est concernŽe par lÕobligation 
dÕavoir un conseiller ˆ la sŽcuritŽ. 
LÕobligation du recours ˆ un Conseiller ˆ la sŽcuritŽ dŽpend 
des quantitŽs manipulŽes (la limite est faible).

Responsabilité et sanctions
Pour les infractions en mati•re de santŽ et sŽcuritŽ au tra-
vail, la responsabilitŽ pŽnale peut •tre engagŽe sur le fon-
dement du Code du Travail ou sur celui du Code PŽnal.
La responsabilitŽ pŽnale repose sur une seule personne, gŽ-
nŽralement le chef dÕentreprise. Il doit veiller personnelle-
ment au respect strict et constant, dans son entreprise, des 
r•gles ŽdictŽes par le Code du travail.
En pratique, il ne peut •tre prŽsent partout. Pour pallier 
cette difÞcultŽ, la jurisprudence lÕautorise ˆ transfŽrer ses 
pouvoirs - et ainsi ses responsabilitŽs - ˆ un prŽposŽ dotŽ 
dÕune dŽlŽgation de pouvoir. Dans le cas du transport de 
mati•res dangereuses la responsabilitŽ est transfŽrŽe au 
conseiller ˆ la sŽcuritŽ.

La sanction dans le cas du non respect de cette rŽglemen-
tation est de 30 000 �` dÕamende et de 1 mois ˆ 1 an dÕem-
prisonnement.

Vous devez impŽrativement vŽriÞer si vous •tes soumis 
ou non ˆ lÕobligation de recours ˆ un conseiller ˆ la sŽcu-
ritŽ. Pour ceci, la rŽalisation dÕune expertise initiale, par 
un tiers compŽtent, sÕav•re utile.


